
DECISION DU MAIRE
Dec2023-032 Reversement des recettes de la piscine des Raguidelles du 16 avril 2023

à l’association La Ligue contre le Cancer.

Le Maire de Suresnes,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 2122-22,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 3 juillet 2020, notamment son article premier, alinéa n°2,
portant délégation d'une partie de ses pouvoirs de décision au Maire,

Considérant le souhait de la Ville de reverser à l’Association la Ligue contre le Cancer l’intégralité de la
recette des entrées de la piscine du 16 avril 2023 dans le cadre de l’opération nationale « Nager contre le
Cancer »,

Vu le budget communal,

Décide,

Article 1er. d'offrir à la Ligue contre le Cancer l’intégralité des recettes des entrées de la piscine d’un
montant total de 366 euros,

Article 2. que Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’application de la présente
décision.

Fait à Suresnes, le

#signature#

Guillaume BOUDY
Maire de Suresnes

amezange
Zone de texte 
Le Maire de Suresnes certifie conformément à l'article L.2131-1 du Code général des collectivités territoriales que le présent acte a été reçu par le représentant de l’État le 27 avril 2023et publié/affiché le 28 avril 2023Pour le Maire et par délégation, le Directeur Général des Services Bruno MAGGUILLI


	 
	 
	DECISION DU MAIRE
	Dec2023-032 Reversement des recettes de la piscine des Raguidelles du 16 avril 2023 à l’association La Ligue contre le Cancer.



		support@docaposte-fast.fr
	2023-04-27T08:41:40+0200
	Paris
	Guillaume BOUDY
	Signé sur le parapheur électronique FAST, une marque de DOCAPOSTE


		support@docaposte-fast.fr
	2023-04-27T22:35:44+0200
	Paris
	Signature via le serveur FAST, une marque de Docaposte


		2023-04-28T09:48:41+0200
	Bruno MAGGUILLI




